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DEPARTEMENT 

Meurthe et Moselle 

--------------- 

ARRONDISSEMENT 

Nancy 

-------- 

CANTON 

Malzéville 
Nombre 

de conseillers en exercice 10 

de présents 6 

de votants                                      8                         

             

OBJET 

2025-15 

Adhésion convention 

participation  prévoyance 
 

Convocation établie le 04/12/2025 

Transmise à la Préfecture le 

16/12/2025 

 

 

 

 

Commune de DOMMARTIN SOUS AMANCE 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 11 décembre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le onze décembre à vingt heures, le Con-

seil Municipal de la commune de DOMMARTIN SOUS AMANCE 

étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, 

après convocation légale sous la présidence de Monsieur Dominique 

MATHEY, Maire. 

 

Etaient présents : Dominique MATHEY ; Guy FURDIN ; Pau-

lette CLEMENT ; Philippe PIERRAT ; Fabrice WIEGERT ; 

Arnaud MELINE 
 

Etaient absents excusés : 
Valérie LHUILLIER donne pouvoir à Dominique MATHEY ;  

David RICHARD donne pouvoir à Olivier KUBLER  

Absent non excusé : Gilles JONCHERAY 

 
Il a été procédé, conformément à l’article 29 du code d’administra-

tion communale, à l’élection d’une secrétaire prise au sein du conseil. 

Paulette CLEMENT ayant obtenu la majorité des suffrages, a été dé-

signée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

 

 

 

 

Contrat prévoyance 

Contrat collectif couvrant le risque prévoyance des garanties complémentaires au statut des agents 

territoriaux du 01/01/2026 au 31/12/2031 dans le cadre de la convention de participation « PREVOYANCE 

» du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle 

OBJET : Protection Sociale Complémentaire – Risque Prévoyance 

EXPOSE  

Facultative jusqu’à présent, la couverture assurantielle permettant de limiter la perte de salaire en cas de 

passage à demi-traitement du fait de la maladie doit désormais être proposée par les collectivités territoriales. 

L’adhésion à cette convention se fera par approbation de l’assemblée délibérante.  

A l’issue de la délibération, cette adhésion est soumise à la signature par l’autorité territoriale de « la 

convention de partenariat pour la mise en œuvre des garanties de protection sociale complémentaire – risque 

prévoyance » avec le CDG 54. 

L’assemblée délibérante : 

- Verse actuellement une participation financière mensuelle et unitaire par agent sur le risque 

prévoyance à hauteur de 14,87 €.  
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- Décide d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements souscrits par les agents 

de la collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue à compter du 1er janvier 

2026 par le CDG 54 pour le risque prévoyance, selon les conditions reprises ci-dessus, et d’inscrire 

au budget les crédits nécessaires à son paiement à hauteur de 15€/mois/agent. 

- Décide d’adhérer à la convention de participation conclue par le CDG 54 en signant la convention 

de partenariat pour la mise en œuvre des garanties de protection sociale complémentaire – risque 

prévoyance » avec le CDG 54 et les conditions particulières relatives à ce contrat à compter du 1er 

janvier 2026 

- Autorise le Maire à signer tout document en découlant. 

 

 

Pour extrait conforme, 

     A Dommartin-sous-Amance, le 11 décembre 2025 
     Le Maire, Dominique MATHEY 
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